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Droit individuel à la formation (D.I.F.)
Les salariés en contrat de travail à durée indéterminée ayant au moins un an d?anc
ienneté dans l?entreprise. Ce droit leur est ouvert qu?ils soient employés à tem
ps complet ou à temps partiel. Dans ce dernier cas toutefois, la durée des droits ac
quis au titre du DIF est calculée au prorata de leur durée de travail. 

Le droit individuel à la formation (DIF) a pour objectif de permettre à tout salarié de se 
constituer un crédit d?heures de formation de 20 heures par an, cumulable sur six
ans dans la limite de 120 heures. L?initiative d?utiliser les droits à formation ainsi acqui
s appartient au salarié, mais la mise en oeuvre du DIF requiert l?accord de l?e
mployeur sur le choix de l?action de formation. La formation a lieu hors du temps de
travail sauf disposition conventionnelle contraire ; elle est prise en charge par l
?employeur selon des modalités particulières. Le DIF étant un droit reconnu au salar
ié, celui-ci est libre ou non de l?utiliser. S?il décide de ne pas l?utiliser, il ne peut pas
demander de compensation financière à son employeur au titre des heures ac
quises et non utilisées.
 Pour en savoir plus, cliquer ici

 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/formation-professionnelle/droit-individuel-formation.html

